
RUBRIQUES Maternelle Elémentaire

Frais fixes Obligatoires

 Participation des familles à la scolarité par enfant (dont cotisation diocésaine obligatoire )                                                                   1 enfant 1 229,00 €   1 229,00 €   

 à partir du 2e enfant 1 087,00 €   1 087,00 €   

à partir du 3e enfant                                                                                                           966,00 €      966,00 €      

Participation aux fournitures scolaires (montant obligatoire par enfant) 50,00 €        50,00 €        

Frais ateliers 150,00 €      150,00 €      

Frais Annexes Selon choix de la famille

Restauration : 4 jours par semaine 890,00 €         945,00 €         

Participation aux frais de la pause méridienne (uniquement pour les enfants apportant leur repas et ayant un PAI) 210,00 €         210,00 €         

Restauration occasionnelle : tarif pour un repas 8,50 €             8,50 €             

Frais Hors Temps Scolaires

Accueil du matin (7h45 à 8h45)             4 jours par semaine 243,00 €         243,00 €

Accueil du soir (16h45 à 18h20)            4 jours par semaine 329,00 €         464,00 €

Accueil du soir (16h45 à 18h20)            3 jours par semaine 250,00 €         365,00 €

Accueil occasionnel : matin ou soir (1 accueil) 6,00 €             6,00 €

Autres cotisations

Souscription Assurance Individuelle accident scolaire et extra-scolaire 17,50 € 17,50 €

Cotisation A P E L (facultative et par famille) 25,00 €
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